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Lyon, le 13 Septembre 2018, 

 
 

#MOBILITE #AUTOPARTAGE #LYON 
 

LPA POURSUIT LE DEVELOPPEMENT DE YEA! A LYON 
AVEC UNE CROISSANCE DE 50% DE SA FLOTTE DE VEHICULES  

 
Implanté à Lyon depuis l’automne dernier, le service d’autopartage en libre-service intégral YEA! 
trace sa route avec succès. Cet été, ce sont 50 nouvelles Smart Forfour rouges et noires qui sont 
venues compléter la flotte, constituée aujourd’hui de 150 véhicules et offrant ainsi toujours plus de 
flexibilité et de liberté en matière d’autopartage dans la métropole lyonnaise. 
 
 
Lancé avec succès en octobre dernier à Lyon par Citiz LPA, Yea! permet d’utiliser un véhicule en free-
floating pour quelques minutes, quelques heures ou jusqu’à 5 jours, sans réservation. 
 
Aujourd’hui après 11 mois d’activité, le bilan est très positif pour Yea! Lyon avec plus de 20 000 
utilisations, à ce jour 314 000 kilomètres ont été parcourus par plus de 3 400 conducteurs de Citiz LPA, 
soit une moyenne de 15 km par location. C’est fort de ces chiffres encourageants que Citiz LPA a 
complété aujourd’hui l’offre de Yea! Lyon en implantant 50 nouveaux véhicules cet été (20 en juin et 30 en 
juillet) sur la métropole lyonnaise.  
 
Pour Louis Pelaez, PDG de LPA, « le démarrage du service Yea! à Lyon est très encourageant. Avec une 
montée en puissance régulière d’utilisation du service, Yea! a trouvé sa place très rapidement dans les 
différentes solutions d’autopartage dans notre métropole. Promoteur de nouvelles solutions de mobilité et 
de déplacement, nous nous devions de répondre rapidement à cet enthousiasme et ce succès, c’est la 
raison pour laquelle nous avons décidé d’accélérer le développement de la flotte.» 
 
 
Yea! Lyon, mode d’emploi. Le principe est à la fois flexible et simple : l’utilisateur repère une Yea! sur son 
smartphone grâce à l’application ou directement dans la rue, ouvre la voiture via l’appli Citiz ou le badge 
(remis lors de son inscription) et garde la voiture aussi longtemps que nécessaire. Pour la restituer, il suffit 
d’une place de stationnement sur voirie dans le périmètre autorisé qui couvre les territoires des villes de 
Lyon et Villeurbanne. Pas besoin de se soucier du prix du stationnement, ce dernier est inclus dans la 
location. Pour bénéficier du service, il suffit de souscrire un seul contrat permettant de profiter des deux 
services Yea! et Citiz. Le tarif de Yea! est le même que celui des catégories M de Citiz, mais avec un 
paiement à la minute pour les petits trajets : 10 centimes la minute, maximum 2,50€ de l’heure avec la 
formule fréquence et 0,35€ par kilomètre jusqu’à 100 km, puis 0,17€ au-delà. 
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